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VENTE D'UN IMMEUBLE DEPARTEMENTAL SITUE A ALTKIRCH PAR APPEL 
D'OFFRES SOUS PLIS CACHETES 

 
 

Résumé : Le présent rapport a pour objet d'autoriser la vente par appel d'offres sous plis 
cachetés d'un immeuble départemental sis 5 rue de thann à ALTKIRCH 

 

Dans le cadre du projet d'aménagement du carrefour formé par les R.D. 466 et 419 en 
traverse d'agglomération d'ALTKIRCH et conformément à une délibération de la Commission 
Permanente du 5 juin 1998, le Département a acquis par acte de cession du 28 juillet 1998 
une propriété bâtie cadastrée section 14 n° 31, lieudit « rue de Thann », sol, d’une superficie 
de 8,62 ares, auprès de particuliers, pour un montant de 76 224,51 €. 

La réalisation du carrefour n'est plus d'actualité, compte tenu de la réalisation et de la mise 
en service prochaine du contournement d’ASPACH. L’envergure du giratoire, permettant de 
réguler la circulation restante allant et sortant de la RD 466, restera suffisante, puisque le 
trafic de transit et poids lourds sera reporté sur la nouvelle voie de contournement. De plus, 
le Département n'a plus de projet pour cette propriété actuellement vacante.  

Par délibération de la Commission Permanente du 4 septembre 2009, l’assemblée 
délibérante avait décidé de procéder à la vente de l’immeuble par adjudication volontaire.  

Or, le 15 septembre 2009, un incendie a ravagé l’immeuble. Aussi,  convient-il à présent de 
changer les modalités de cession du bien départemental. 

En effet, soucieux de trouver une destination à court terme à cet immeuble et afin d’obtenir 
la meilleure offre ainsi que le projet le plus adapté au lieu, je vous propose de procéder à la 
vente de cette propriété départementale par appel d’offres sous plis cachetés.  

Le projet d’avis d’appel ouvert à candidatures joint au rapport précise les modalités de 
présentation des offres par les futurs candidats à l’acquisition du bien.  
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Une Commission ad hoc composée de 5 élus et de fonctionnaires du Conseil Général à 
désigner sera chargée de retenir l’offre la plus avantageuse financièrement sous réserve de 
l’appréciation préalable de la capacité des candidats à respecter leurs engagements. De 
plus, la décision de cette Commission sera validée par une nouvelle délibération de la 
Commission Permanente. 

Au vu de ce qui précède, je vous propose de : 

 approuver la vente par appel d’offres sous plis cachetés de l'immeuble sis 5, rue de 
Thann à ALTKIRCH, cadastré Section 14 n° 31, lieudit « rue de Thann », sol, d’une 
superficie de 8,62 ares, 

 approuver l’avis d’appel ouvert à candidatures en vue de la cession aimable de 
l’immeuble départemental. 

 désigner les 5 membres élus de la commission à savoir M. WITH (Président), 
M. HARTMANN, M. NOTTER, M. DIRINGER et ……………………. 

 autoriser le Président ou son représentant à signer tous les documents afférents à cette 
vente par appel d’offres sous plis cachetés, 

 préciser que la recette correspondante sera recouvrée au programme B656, chapitre 77, 
fonction 0202, nature 775 du budget départemental 2010. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
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I – OBJET DE L’APPEL A CANDIDATURE 
 

Le Département du HAUT-RHIN ayant son siège à COLMAR, 100 avenue d’Alsace – BP 
20351 – 68006 COLMAR CEDEX, représenté par Monsieur Charles BUTTNER, agissant en 
sa qualité de Président du Conseil Général, organise une vente par appel d’offres sous plis 
cachetés en vue de la cession amiable d’un bien immobilier départemental après mise en 
concurrence, en application des dispositions des articles L 3213-1 et L 3213-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
1 - MODE DE CONSULTATION 
 
La base de cette consultation est constituée par le présent avis d’appel ouvert à 
candidatures et l’ensemble des informations juridiques, administratives et techniques 
relatives à l’immeuble. 
 
La consultation est organisée par : 
 

Le DEPARTEMENT du HAUT-RHIN 
Direction du Patrimoine et du Droit des Sols 

100 Avenue d’Alsace 
BP 20351 

68006 COLMAR CEDEX 
03/89/30/63/40 

patrimoine.droitdessols@cg68.fr 
 
 
 
2 – DESIGNATION DE L’IMMEUBLE 

Le Département est propriétaire d’un bien immobilier situé 5 rue de Thann à ALTKIRCH 
(68130), composé d’une maison partiellement détruite par un incendie et d’un terrain de 
8,62 ares. La parcelle est cadastrée sous section 14 n°31 d’une contenance de 8,62 ares, 
sol, maison et bâtiments accessoires. 
 
Il s’agit d’une maison datant de 1929 et composée : 

- d’une cave compartimentée : sol béton 
- d’un rez-de-chaussée : deux pièces, cuisine et WC, 
- d’un étage légèrement mansardé : trois pièces, cuisine et WC, 

 
L’ensemble de la charpente a été détruit par un incendie.  
 
A l’arrière de la maison, se  trouve une remise/garage avec un grenier au dessus. 
Présence également sur les côtés Nord et Ouest du terrain d’anciens garages, en mauvais 
état, en tôle dont la couverture est en fibro-ciment. 
 
3 – SITUATION D’OCCUPATION 
 
L’immeuble est cédé libre de toute occupation. Aucune servitude sur la parcelle. 
 
4 – URBANISME 
 
La parcelle cadastrée sous section 14 n° 31, sise 5 rue de Thann à ALTKIRCH est située en 
zone UC du POS de la Communauté de Communes d’ALTKIRCH (ANNEXE 1). 
 
Le document d’urbanisme prévoit que les sols sont affectés, en zone UC, à des constructions 
d’usage principal d’habitat, de services de la population. 
 
L’extrait du règlement concernant la zone UC est joint en annexe (ANNEXE 2) 
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5 – DIAGNOSTICS 
 
Aucun diagnostic n’a été réalisé puisque la maison est actuellement impropre à l’habitation. 
 
6 – CONDITIONS PARTICULIERES 
 

 Conditions suspensives : la vente est réalisée sans conditions suspensives hormis la 
purge des droits de préemption légaux. 

 
 Absence de garantie : la vente est proposée sans autre garantie que la garantie 

d’éviction. Tout candidat s’engage, du fait même de son offre, à n’élever s’il devient 
attributaire aucune réclamation relative à la nature et à la qualité de l’immeuble 
vendu. Celui-ci sera maintenu dans sa configuration actuelle jusqu’au transfert de 
propriété. 

 
II – LES CANDIDATS 
 
Les candidats doivent faire référence à leurs partenaires et conseils éventuels (banques, 
notaires, avocats…) et doivent produire à l’occasion de leur réponse, les éléments 
d’information suivants : 
 

o Fiche signalétique de présentation du candidat 
 

- dénomination, capital social, siège social, coordonnées. 
- document d’identité en cours de validité (C.N.I. pour les personnes physiques et 

extrait K bis pour les personnes morales). 
 

o Si société ou autre personne morale 
 

- nom du (ou des) dirigeant(s), du (ou des) représentant(s) légal(s), ou de la (ou les) 
personne(s) dûment habilitée(s), 

- Si appartenance à un groupe : nom du groupe  
- statuts à jour, certifiés conformes par le candidat acquéreur, 
- une copie certifiée conforme des pouvoirs de la personne représentant le candidat 

acquéreur et signataire de la lettre d’offre ferme. Ces pouvoirs doivent permettre au 
signataire d’engager valablement le candidat acquéreur, notamment pour la 
signature de l’acte de vente. Le défaut de justification et de capacité du signataire 
peut constituer un motif d’irrecevabilité de l’offre ferme. 

- extrait de moins d’un mois, de l’inscription au registre du commerce et des sociétés 
ou au registre des métiers ou équivalent, 

 
o Dans tous les cas 
 

- Déclaration sur l’honneur attestant que le candidat a satisfait à ses obligations 
fiscales et sociales pour les 3 dernières années ou les 3 derniers exercices clos. 

- surface financière : chiffre d’affaires global H.T. pour chacune des 3 dernières 
années. Eventuellement, part du chiffre d’affaires concernant les activités liées aux 
secteurs de l’immobilier. 

- savoir-faire et expériences professionnelles : présentation d’une liste des opérations 
auxquelles le candidat, le cas échéant, a concouru au cours des 5 dernières années, 
en précisant leur nature, leur montant, les moyens mis en œuvre, les destinations 
publiques ou privées des opérations réalisées, 

 
o Pour les candidats étrangers 
 

- documents équivalents à ceux décrits ci-dessus, 
- un accès juridique (Legal Opinion) en Français, attestant que le signataire de l’offre 

ferme dispose de pouvoirs lui permettant d’engager valablement la société étrangère ; 
un avis juridique peut motiver l’irrecevabilité de l’offre ferme.  
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III – ORGANISATION DE LA CONSULTATION 
 
1 –  ORGANISATION DES VISITES 
 
Les candidats peuvent se rendre sur les lieux à leur gré, mais ne pourront pénétrer dans la 
maison. En effet, pour des raisons de sécurité, les visites des locaux devront être sollicitées 
par écrit ou par courriel auprès de la Direction du Patrimoine et du Droit des Sols dont 
l’adresse postale est 100 Avenue d’Alsace – BP 20351 – 68000 COLMAR CEDEX et dont 
l’adresse courriel est patrimoine.droitdessols@cg68.fr. 
 
Les candidats sont invités, à leurs frais exclusifs, à procéder ou faire procéder par leurs 
conseils, aux vérifications et audits d’ordre technique, administratif ou juridique qu’ils 
jugent opportuns pour faire une offre d’acquisition. 
 
En conséquence, les candidats reconnaissent et acceptent qu’en soumettant une offre, ils 
ont obtenu les informations suffisantes pour faire cette offre sans réserve et sans demande 
de garantie de leur part et sous les seules conditions qui sont arrêtées dans les actes 
emportant le transfert de propriété des immeubles. 
 
 
2 -  CONSULTATION DU DOSSIER 
 
Toute information complémentaire se rapportant à l’immeuble et aux modalités de 
présentation des candidatures peut être demandée ou retirée à :  

 
DEPARTEMENT du HAUT-RHIN 

Direction du Patrimoine et du Droit des Sols 
100 Avenue d’Alsace 

BP 20351 
68006 COLMAR CEDEX 

03/89/30/63/40 
patrimoine.droitdessols@cg68.fr 

 
 
3 – CONFIDENTIALITE 
 
Les candidats s’engagent à ne communiquer à quiconque aucune information ou 
documentation sur la présente vente.  
 
IV – PROCEDURES DE L’APPEL D’OFFRES SOUS PLIS CACHETES 
 
1 – INDICATION RELATIVE AU PRIX 
 
L’unité monétaire du contrat de vente est l’euro et le prix contenu dans l’offre sera exprimé 
en valeur nette de tout droit ou taxe, à l’exclusion de tout autre type de proposition. 
 
2 – PRESENTATION DES CANDIDATURES 
 
La lettre de candidature contenant l’offre de contracter doit être rédigée en français et signée 
par le candidat, personne physique, ou, pour une personne morale, par la personne 
habilitée à l’engager juridiquement et financièrement (documents justificatifs à l’appui). La 
transmission des offres doit être effectuée sous pli cacheté portant les mentions : 
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CANDIDATURE A L’ACQUISITION DE L’ : 
 

IMMEUBLE 5, rue de Thann 
à ALTKIRCH 

 
« NE PAS OUVRIR PAR LE SERVICE DU COURRIER » 

 
Ce pli devra contenir une enveloppe, laquelle renfermera l’ensemble des documents cité au 
chapitre II « Les candidats » ainsi qu’une offre de prix. 
 
L’envoi de ce pli cacheté devra s’effectuer par voie postale au moyen d’une lettre 
recommandée avec avis de réception ou bien pourra être remis contre récépissé à l’adresse 
suivante : 
 

Département du Haut-Rhin 
Direction du Patrimoine et du Droit des Sols 

100 avenue d’alsace 
BP 20351 

68006 COLMAR CEDEX 
 

3 – DATE LIMITE DE RECEPTION DES CANDIDATURES 
 

le  06/02/2010  à  12 h 
 
Les plis qui parviendraient après la date et l’heure fixées ci-dessus ou sous enveloppe non 
cachetée ne seront pas retenus. 
 
4 – DELAI DE VALIDITE DES OFFRES FORMULEES PAR LE CANDIDAT 
 
L’offre de contracter faite par le candidat est ferme et non modifiable. Elle pourra cependant 
être rétractée à tout moment par le candidat par lettre au Département, envoyée avec 
accusé de réception. Dans cette hypothèse, le Département retrouve sa liberté de cession, et 
le cautionnement lui est définitivement acquis. 
 
5- CHOIX DU CANDIDAT 
 
Une commission ad hoc créée à cet effet au sein du Conseil Général procèdera à l’ouverture 
des enveloppes contenant l’offre des candidats et choisira librement l’offre. Son choix 
s’orientera  prioritairement vers la proposition financièrement la plus avantageuse. La 
collectivité départementale appréciera cependant également la capacité des candidats à 
respecter leurs engagements. Ce choix devra être validé par la Commission Permanente du 
Conseil Général. 
 
Le Département se réserve le droit d’interrompre le processus de vente à tout moment et se 
réserve la possibilité de ne pas donner suite aux offres reçues, le tout sans que les candidats 
puissent demander en contrepartie une quelconque indemnisation.  
 
Néanmoins, dans un tel cas, la vente peut être poursuivie selon d’autres modalités, soit avec 
les offreurs initiaux, qui seront invités à participer à cette nouvelle phase, soit en procédant 
à une nouvelle consultation. 
 
Enfin, et en fonction des offres présentées, le Département se réservera le droit de procéder 
à un éventuel second tour, dont les modalités seront alors présentées aux candidats choisis. 
La collectivité départementale n’aura pas à justifier sa décision. 
 
Le Département n’acceptera la substitution d’acquéreur que si le candidat initialement 
retenu conserve financièrement et juridiquement le contrôle de l’acquéreur substitué. 
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6 - CONTENU DES PROPOSITIONS 
 
Le candidat doit formuler une proposition contenant les données suivantes : 
 
A – Données juridiques 
 

1) La proposition du candidat prend la forme d’une offre ferme et définitive d’acquérir à 
son profit le bien dans sa totalité et dans l’état dans lequel il se trouve. 
 
2) L’offre doit être faite sans condition suspensive, sous réserve de la possibilité de 
rétractation de l’offre prévue par les dispositions du dernier alinéa de l’article V-1 
ci-dessous. 

 
3) L’acte de vente ultérieur sera rédigé par un notaire, au choix de l’acquéreur et à sa 
charge. 
 
4) Le candidat doit manifester sa volonté de signer l’acte de vente selon le calendrier 
indiqué. 
 
5) L’offre et ces annexes doivent être établies en langue française. 
 
6) La signature de l’attestation ci-dessous. 

 
 
B – Données financières 
 
Pour être valable, l’offre doit contenir les modalités de financement de l’opération. 
 
 
V – PAIEMENT DU PRIX ET FRAIS A PAYER 
 
1 – MODE DE PAIEMENT DU PRIX 
 
Le Département informera par courrier le candidat retenu, après validation du choix par 
une Commission Permanente. Dans les 15 jours suivant la date de la délibération rendue 
exécutoire, un compromis de vente établi par le notaire désigné par la personne physique ou 
morale retenue par la Commission Permanente, sera signé entre les parties. 
 
A l’occasion de ce compromis, l’acquéreur devra produire une caution bancaire à hauteur de 
1 000 € (mille euros). En cas de rétractation, un nouveau compromis sera dressé au profit 
du candidat retenu en deuxième position. 
 
L’acte de vente notarié devra être signé au plus tard dans un délai de trois (3) mois après 
signature du compromis de vente. 
 
Le paiement doit être effectué comptant, en totalité, le jour de la signature de l’acte notarié 
au moyen d’un chèque de banque. Les frais de la vente seront pris en charge par 
l’acquéreur.  
 
Les sommes dues deviendront de plein droit et immédiatement exigibles, sans aucune 
formalité, ni mise en demeure, en cas de règlement judiciaire, liquidation de bien, faillite ou 
cessation de paiements de l’acquéreur, ou si une procédure d’exécution ou d’administration 
forcée était dirigée ou intentée contre lui. 
 
A défaut de paiement du prix ou d’exécution des autres charges et conditions de la vente, le 
Département aura la faculté de poursuivre l’exécution du contrat par toutes les voies 
légales. 
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Dans cette hypothèse, le Département retrouve sa liberté de cession, et le cautionnement lui 
est définitivement acquis. 
 
 
2 - FRAIS A PAYER EN SUS DU PRIX 
 
Le candidat retenu acquitte, au moment de la signature de l’acte de vente, toutes taxes, tous 
frais se rapportant à la vente. Le candidat fait son affaire des émoluments du notaire et des 
honoraires de ces conseils. 
 
 
VI – ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 
Pour toutes les contestations relatives à l’exécution et à l’interprétation du présent avis 
d’appel d’offres de candidatures, seuls sont compétents les tribunaux du ressort de la 
situation de l’immeuble. 
 
 
 
 
 
 
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 

ATTESTATION 
(à renvoyer signée au Département du Haut-Rhin avec la candidature) 

 
 
 
Je soussigné(e) ………………………………………… (nom prénom, nom de la 
société….),demeurant à………………………………………………………………………………( ou 
adresse du siège social), candidat(e) à la vente par appel d’offres sous plis cachetés de 
l’immeuble, propriété départementale, sis 5 rue de Thann à ALTKIRCH, reconnaît avoir pris 
connaissance des dispositions contenues dans le présent avis d’appel ouvert à candidatures 
et pris pleinement conscience des obligations découlant de son dépôt de candidature en terme 
d’acquisition du bien immobilier.. 
 
 
 
A……………………………………, le 
 
 
 
 
Signature après mention « lu et approuvé » 
 
 
 
 
 




















